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Par lettrES en date du 8 d~cembre 1971 et du 26 janvier 1972, le Pr~sident 

du Conseil des Communautes europ~ennes a consult~ le Parlement europeen, con

formcment aux articles 43 et 209 du trait~ instituant la C.E.E., sur les pro

positions de la Commission des Communaut~s europ~ennes au Conseil concernant 

des reglements 

- relatifs au financement communautaire des d~penses r~sultant de !'execution 

des conventions d'aide alimentaire de 1967 et 1971 (doc. 207/71) 

- relatif ala fourniture de produits laitiers au titre de l'aide alimentaire 

(doc. 234/71) 

- compl~tant le reglement n° 1009/67/CEE portant organisation commune des mar

ch~s dans le secteur du sucre (doc. 235/71). 

Le Pr~sident du Parlement a renvoy~ ces propositions a la Commis

sion des relations ~conomiqiles exterieures comptStente ··au fond, et A 

la commission de !'agriculture, ala commission des finances et des bud~ets 

ainsi qu'a la commission des relations avec lea pays africains et malgache, 

saisies pour avis. 

Le 24 mai 1971, la commission des relations economiques exterieures a nom

m~ M. Vredeling rapporteur. Elle a examin~ ces propositions au cours de sa reu

nion du ler f~vrier 1972. 

Au cours de cette m~e r~union, la commission aadopte la proposition de 

resolution ainsi que l'expose des motifs a l'unanimit~. 

Etaient pr~sents : MM. de la Malena, president, Kriedemann et Boano, vice

presidents, vredeling, rapporteur, Dewulf (suppl~ant M. Dupont), Engwirda, 

Fellermaier, Glinne, Lange, L6hr, Meister (suppl~ant M. Vetrone), Richarts 

(suppleant M. Werner), Tolloy. 

Les avis de la commission de !'agriculture et de la commission des finances 

et des budgets sont joints au pr~sent rapport· ;!'avis de la commission des 

relations avec les pays africains et malgache sera presente oralement en 

seance pleniere . 
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A. 

La commission des relations economiques exterieures soumet, sur la base 

de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement european, la proposition 

de resolution suivante 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement european sur les propositions de la Commission des 

Communautes europeennes au Conseil concernant 

-I. un reglement relatif au financement communautaire des depenses resultant 

de !'execution des conventions d'aide alimentaire de 1967 et 1971 

II. des modifications ~ la proposition d'un reglement relatif au financement 

communautaire des depenses resultant de !'execution des conventions d'aide 

alimentaire de 1967 et 1971 

- un reglement relatif ~ la fourniture de produits laitiers au titre de l'aide 

alimentaire 

- un reglement completant le reglement n° 1009/67/CEE portant organisation com

mune des marches dans le secteur du sucre. 

Le Parlement europeen, 

- vu les propositions de la Commission des Communautes europeennes au Conseil 

( 1) 1 

- consult6 par le Conseil conformement aux articles 43 et 209 du trait€ de la 

C.E.E. (doc. 207/71, 234/71 et 235/71), 

vu le rapport de la commission des relations economiques exterieures ainsi 

que les avis de la commission de !'agriculture, de la commission des finan

ces et des budgets et de la commission des relations avec les pays afric~ins 

et malgachc (doc. 250/71), 

I. Quant au secteur des cereales 

1. considere, egalement ~ la lumiere de ses precedentes declarations en lu ma

tiere, que les modifications proposees par la Commission europeenne au re

glement initial relatif au financement de l'aide alimentaire sent des ame

liorations: 

2. se rejcuit en particulier de la presentation de la proposition visant ~ 

constituer des reserves adequates pour des actions d'urgence, not~nent des 

reserves da produits dits de seconde transformation tels que les bouillies 

st les potages: 

(1) J.O. n° C 5 du 21 janvier 1972, pp. 18 et 20, COM(71) 1152 final et COM(71) 
1526 final 
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3. rend en outre hommage Ala Commission europeenne d'avoir, en concretisant 

la possibilite existant dejA en principe de proceder eventuellement A des 

achats sur le marche mondial, fait progresser une nouvelle fois l'aide en 

cereales sur la voie a'une activite communautaire permanente, independante 

de la situation sur le marche interieur; 

II. Quant au secteur des produits laitiers 

4. considere comme un progres le fait que !'octroi de l'aide alimentaire sous 

forme de produits laitiers se fasse desormais independamment de l'etat des 

stocks dans les organismes d'intervention et puisse ainsi devenir une acti

vite communautaire permanente; 

5. insiste en consequence aupres de la Commission europeenne pour qu'elle com

plete des A present sa proposition de fa~on que le lait ecreme en poudre 

et le butteroil puissent egalement atre achetes sur le marche mondial au 

cas ou cela s'avererait preferable A l'avenir; 

6. prie la Commission europeenne de veiller Ace que !'octroi d'une aide ali

mentaire sous forme de produits laitiers ne compromette pas le demarrage 

de la production laitiere dans les pays en voie de developpement; 

III. Quant au secteur du sucre 

7. note avec satisfaction que la Commission europeenne envisage de donner suite 

aux demandes faites par certaines organisations internationales en vue de 

mobiliser du sucre au titre de l'aide alimentaire; 

8. rejette !'argument selon lequel cette forme d'aide ne serait possible qu'en 

cas de production excedentaire dans la Communaute; 

9. demande, en renvoyant A sa resolution sur l'aide alimentaire sous forme de 

produits d'oeuf (1), que la modification de !'organisation du marche du su

cre prevoie, en principe, la possibilite de fournir ce produit au titre de 

l'aide alimentaire; 

IV •. Aspee~s q~eraux 

lO.blame le Conseil de n'avoir consulte le Parlement sur deux des trois propo

sitions precitees de la Commission europeenne qu'avec un retard considera

ble et d'avoir ainsi porte prejudice A des groupes de population pauvres; 

11. insiste aupres du Conseil pour qu'il donne rapidement un contenu concret aux 

propositions faites par la Commission europeenne dans s• "Communication" sur 

l'aide alimentaire, propositions qui repondent largement aux conceptions du 

Parlement en la matiere; 

(1) J .0. C 78 du 2 • 8.1971'., p. 7 
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12. rappelle la declaration qu'il a faite dans le paragraphe 6 b de sa resolu

tion du 18 octobre 1971 (1) sur !'attitude de la Communaute dans le choix 

et !'execution des projets de developpement a realiser par les pays bene

ficiaires grace ala centre-valeur de !'aide en cereales et se reserve de 

revenir sur ces probl~mes lors de l'examen du memorandum de la Commission 

europeenne sur une politique communautaire de cooperation au developpe

ment (2); 

13. sugg~e en outre a la Commission europeenne d'examiner dans quelle mesure 

les livraisons actuelles au titre de !'aide alimentaire en nature peuvent, 

compte tenu d'une meilleure division internationale du travail et de la 

position de la Communaute dans ce domaine, atre effectuees d'une autre ma

ni~re, plus efficace, en tout cas pour ce qui est des produits qui font 

!'objet d'une aide alimentaire autonome de la Communaute; 

14. demande egalement ala Commission europeenne d'oeuvrer en faveur de !'adop

tion, sur le plan mondial, de reglementations relatives a l'aide alimen

taire pour les produits qui n'en font pas encore !'objet a l'heure actuelle; 

15. rappelle que toutes lea propositions faites actuellement par la Commission 

europeenne avaient deja ete preconisees par le Parlement, parfois marne par 

voie de modifications concr~tes, et !'invite des lors, lorsque des cas se~ 

blables se reproduiront, a dire clairement dans ses exposes des motifs 

qu'elle se conforme en fait a !'avis du Parlement; 

16. invite la commission a faire siennes les modifications suivantes, conforme

ment a l'alinea 2 de !'article 149 du traite instituant la C.E.E.; 

17. approuve au demeurant les propositions de reglement considerees; 

18. invite sa commission competente a contrOler attentivement si la Commission 

des Communautes europeennes modifieses proposition~ conformement aux modifi

cations apportees par le Parlement european et, le cas echeant, a lui faire 

rapport a ce sujet; 

19. charge son President de transmettre la presente resolution et le rapport de 

sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes euro

peennes. 

(1) J.O. n° C 114 du 11 .11.1971 ., p. 10 

(2) Doc. CEE : SEC(71) 2700 final du 27 ;?~1971 
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TEXTE I'ROJ>OSE PAR LA COMMISSION DES 

COMMliNAlJTES EllROI'EENNES · TEXTE MODI FIE 

I- Proposition d'un reglement (CEE) du Conseil relatif au 
financement c~unautaire des depenses resultant de 
l'exl!cution des conventions d'aide alimentaire de 
1967 et 1971 

II - Proposition de modification a la proposition q'un 
reglement (CEE) du Conseil relatif au fin~ncement 
communautaire d~s depenses resultant de l'execution 
des conventions~.' aide alimentaire de 1997 et 1971 (1) 

inchange 

Proposition d'un reglement (CEE) du Conseil 
relat.if 'a l;;l. fow::n.i.trire de produits laitie:Fs a1.,1 titre de 

l'aide alimentaire(2) 

Introduction 

Considerants ( 3) 

Article 1 

1. Si les disponibilites de la Com
munaute en beurre et en.lait eet~e en 

.poudre se trouvant en.stock public~ 
la suite d'achats par les Orgaqismes 
d'Intervention ne per&ettent pas de 
livrer au .II'ogranune alimentai:te mondial 
ou au Comite International de la Croix
Rouge les quantites de butteroil et de 

'lait ecreme en poudre a livrer dans 1e 
cadre des accords donclus, la fourni
ture est assuree par l'achat du butter
oil et du lait ecreme en poudre sur le 
marche de 1a Communa.uta .. ces achat.s 
sent effectuas~. d.e.-~Em. _a; ne :pas. per
turber le develop~nt normal des prix 
sur l.edit marche. 

?.. Au sens du present reglement, on 
entend par butteroil un produit obtenu 
exelusivement a partir'~u b~re ou de 
la creme de lait et repondant a des 
exigences a determiner. 

Articles 2 a 6 

inchange~. 
( 

Article 1 

1. Si les disponibilites de la Com
munaute en beurre et en lait ecreme en 
poudre s• trouvant en stock public a 
la suite d'achats par les Organismes 
d'Intervention ne permettent pas deli
vrer au programme alimentaire mondial 
ou au Comite international de la Croix
Rouge les quantites de butteroil et de 
lait ecreme en poudre a livrer dans le 
C~dre de~ accords conclus, la fourni
ture est:· assuree par 1' achat du butter
oil et du lait ecreme en poudre sur le 
marehe de la communaute ou.sur le marche 
mondial. Ces acha_ts sent effectues de 
fa~on ~ ne pas perturber le developpe
ment hormal des prix sur ledit marche. 

2. inchange 

inchanges 

Proposition d'un reglement (CEE) du Conseil 
completant le reglement nd 1009/67/CEE portant 

organisation commune des marches dans le secteur 
du _sucre (4) 

· ·Introduction inchangee 

Consider ants ( 3) 

(1) Doc. 207/71; Texte complet, voir J.O. n° c 5 du 21 janvier 1972, pp. 18 et 20 

(2) Doc. 234/71; Texte complet, voir COM(71) 1152 final 

( 3) Il y aura lieu d' adapter les considlirants en fonction des modifications pro
posees. 

(4) Doc. 235/71; Texte complet, voir COM (71) 1526 final 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES . 

Article premier 

TEXTE MODIFIE 

Article premier 

Dans le r~glement n° 1000/67/CEE, i1 est ins~r~ 1' article lObis suivant 

"Article lObis" 

1. Lorsque des exc~dents de sucre 
se eanstituen~. eu menaeeat de se ~e~s
tib-ue.r, le-. CQnseil., st:a.tuant S\:U' pro
position de la Commission selen la 
proc~dure pr~vue ~ 1' article 43 para
graphe 2 du traite, peut d~cider que 
du sucre detenu par .~es organiAmes 
d'intervention soit destine~ des ope
rations d'aide alimentaire. 

2. Les modalit~s d' application du 
pr~sent article sont arratees selon 
la proc~dure prevue~ !'article 40. 

Article 2 

A 1' article 27 paragraphe 2 du 
r~glement n° 1009/67/CEE, les termes 
"la quantite garantie" sont remplaces 
par les termes "la quantit~ garantie, 
augment~e le cas ~cheant de la quanti
te ~coulee en vertu de !'article 
lObis". 

Article 3 

11Article lObis" 

1 • Le Conseil ,· statuant sur proposi
tion de la Commission selon la proc~
dure prevue ~ 1' article 43. oaragra
phe 2 du traite, peut decider que du 
sucre soit destin~ ~ des op~rations 
d'aide alimentaire. 

2. inchange 

Article 2 

supprim~ 

inchange 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

I. SECTEUR DES CEREALES 

1. Le present rapport a trait a une proposition de reglement, presentee par 

la Commission europeenne le 30 juin 1971 (1), concernant le nouveau mode de 

financement de l'aide en cereales a partir de l'exercice 1971, ainsi qu'aux 

modifications (2) qu'elle a elle-m~e apportees le 9 novernbre 1971 a cette pro

position de reglement. La consultation du Conseil date du 8 decernbre 1971 (3). 

La commission des relations economiques exterieures constate done, avec 

un vif etonnement, que le Conseil a attendu six mois avant de consulter le Par

lament. 

2. Votre commission remarque que seule la proposition de modification est 

assortie d'un expose des motifs, la proposition "de base" n'en ayant pas. Il 

faut done, pour connattre les motifs qui ont inspire celle-ci, se referer en 

premier lieu aux considerants. 

Mais il est egalement possible de porter une appreciation plus precise 

sur la presente proposition, du fait que la "communication de la Commission au 

Conseil" sur laquelle le Parlement a fait connattre le 18 octobre dernier sa 

position, offre une toile de fond a cette fin (4). 

3. Pour ce qui est de l'urgence de la proposition a l'exarnen, notons que la 

quantite disponible pour 1970 a ete entierement (a 10.000 tonnes pres au maxi

mum) repartie entre une aerie de pays dans le schema d'execution pour cette 

annee (5); il ne reate done, selon la Commission europeenne, pour le moment 

plus rien pour des actions urgentes, a moins d'avoir recours a des dispositions 

d'exception, et difficiles a elaborer, comme ce fut le cas pour le Bengale (6). 

L'urgence de la presente proposition reside done principalement dans le desir 

de pouvoir faire face, a court terme, a des catastrophes imprevisibles. 

(1) Doc. COM(71) 711 final 

(2) Doc. COM(71) 1259 final 

(3) Le Parlement n'a pas ete en mesure de donner, comme le Conseil le demandait 
dans la lettre de consultation, son avis dans les delais les plus brefs, 
etant donne qu'a l'epoque, il ne s'est pas avere possible de mettre ala 
disposition du Parlement des exemplaires de la proposition en question. 

(4) Resolution: J.O. n° C 114/71 

(5) Cf. le doc. 90/71, paragraphe 10 

(6) Cf. le doc. 101/71 
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4. Cornme il ressort des consid6rants, le reglement initial concernant le fi~ 

nancement de l'aide en cereales (1) doit atre modifie pour ce qui est des ac

tions imputables sur le budget de l'exercice 1971 et sur les exercices sui

vants, le regime des "ressources propres" etant entre en vigueur a partir de 

1971 (2). 

Les conventions relatives a l'aide alimentaire en cereales prevoient des 

"programmes annuels d' action" qui cornmencent le ler juillet pour se terminer 

le 30 juin de 1' annee suivante; en ce qui concerne la c_.E .E., les coQts de ces 

programmes sont imputes au budget de la premiere annee civile suivant l'annee 

couverte par le _programme d' action. En d' autres termes, seul le programme d' ac

tion de 1968/69 a releve de l'ancien reglement financier (budget de 1970) (3); 

a partir du programme d' action de 1969/70 (le second programme annuel d' action 

de la premiere convention relative a l'aide alimentaire en cereales), dont les 

coQts seront imputes au budget de 1971, il faudr a proceder ·a une adaptation au 

regime des ressources propres et done remplacer le prefinancement par les Etats 

membres par le prefinancement cornmunautaire. 

5. Les principales modifications par rapport au reglement n° 2052/69 sont 

les suivantes : 

i. les frais se situant en aval du transport maritime pourront eventuelle

ment faire l'objet d'un financement cornmunautaire (article 3, paragra

phe 1 c); cette disposition a uniquement trait aux actions cornmunautaires; 

ii. la proposition a l'examen tient egalement compte de la possibilite d'ajou

ter du mats, du riz, etc. et des produits derives aux produits fournis au 

titre de 1' aide alimentaire (considerants); 

iii.la proposition prevoit la possibilite·de stocker des aliments en 
vue d'actions cornmunautaires d'urgence, notarnment des produits dits de 
seconde transformation, tela que les potages et les bouillies (article 3, 
par. 3 b). 

iv. Des avances (prefinancement) pourront egalement a~re consenties aux Etats 
membres, pour les actions d'aide alimentaire realisees en application des 

decisions prises au niveau communautaire, cornme c'est le cas pour les ex

portations commerciales (article 4, paragraphe 3; en l'occurrence, il 

s'agit d'actions nationales); 

v. la proposition de modification du 9 novembre permet - cette possibilite 

etait deja prevue dans le reglement n° 120/67 (4), mais n'avait pas ete 

precisee davantage dans les reglementations existantes - de mobiliser 

au titre de l'aide alimentaire des cereales et du riz sur le marche men

dial si, dans des cas urgents ou dans d'autres cas particuliers, la situa

tion interne en matiere de stocks le justifie (article 3, paragraphe 1 a) 

revise); 

(1) Reglement n° 2052/69, J.O. L 263/69, p. 6 
( 2 ) c f . 1 e J . 0 • L 94/ 70, pp • 13 et 19 
(3) Proposition, article 7 
(4) Cf. le reglement n° 831/69, article 4; J.O. n° L 107/69, p. 2 
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6. La constitution de stocks en vue d'actions d'urgence peut se faire sous 

trois formes, en fonction de la nature des produits stockes; 

- la Commission europeenne souhaite reserver dans les organismes d'interven

tion une certaine quantite equivalant au maximum a l'ancienne reserve, 

qui etait de 50.000 tonnes - de cereales ou de riz non transformes au titre 

de l'aide alimentaire ; 

elle souhaite en outre disposer, par voie d'adjudication publique (avec un 

delai de livraison de quinze jours) de produits de premiere transformation, 

done de farine, de semoule, etc. ; 

- enfin, l'executif estime necessaire de constituer une reserve strategique 

de bouillies et de potages (1) notamment du fait que la preparation de ces 

produits exige un delai (environ six semaines) incompatible avec la nature 
d'une action d'urgence; dans ce cas, la constitution de stocks est la seule 
possibilite d'atteindre l'objectif souhaite. 

7. La commission des relations economiques exterieures ayant deja en un 

stade precedent donne un avis (provisoire) sur la plupart des points a 

l'examen au cours du rapport examine en seance pleniere le 18 octobre 1971, 

elle peut a present se dispenser de les reexaminer en detail. 

Elle se doit d'ailleurs une nouvelle fois d'ajouter que la presque tota

lite des modifications proposees par la Commission europeenne avait deja ete 

suggeree depuis longtemps et a maintes reprises par le Parlement europeen, 

parfois m~me sous forme de modifications concretes ; c'est pourquoi elle 

constate avec etonnement que l'executif ne mentionne nulle part le fait qu'il 

repond en realite a des voeux exprimes par le Parlement. 

8. Cette constatation implique en m~me temps que votre commission souscrit 

volontiers a la proposition de l'examen. 

A son avis, !'innovation la plus importante de la proposition reside 

peut-~tre dans le fait que l'executif y concretise la possibilite d'acheter 

eventuellement sur le marche mondial. Cette possibilite permet en effet de 

faire progresser encore l'aide alimentaire sur la voie d'une activite commu

nautaire permanente, independante de la situation interne en matiere de stocks 

et a fortiori de la situation excedentaire des annees 1968. Elle est conforme 

a l'esprit de la convention relative a l'aide alimentaire en cereales et non 

moins conforme au sentiment general, si repandu, de la responsabilite des 

pays riches a l'egard des pays pauvres (2). 

Le Parlement souscrit des lors pleinement a cette modification, comme ce 

fut d'ailleurs toujours le cas jusqu'a present. 

(1) Farine, lait en poudre, etc. avec adjonction de sel ou de sucre. 
(2) Cf. le rapport Briot; doc. 9 de 1969-70, par. 11. 
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9. L'eventualite de proceder ~ cette forme d'achats est d'autant plus pro

che qu'il ne s'agit en l'occurrence que de l'execution purement technique des 

schemas d'action annuels etablis par le Constil : la Commission europeenne 
J 

arr~te en effet elle-~me les reglements d'execution de ces schemas sans nou-

velle intervention du Conseil. 

10. Par ailleurs, la commission des.relations economiques exterieures sous

crit volontiers ~ la proposition de l'executif de constituer des reserves en 

cas de situations catastrophiques. 

L'executif insiste ~ justa titre sur le fait que la demande de potages et 

de bouillies est tres forte, precisement en cas d'urgence. Elle estime qu'il 

est aussi dans l'inter~t politique de la Communaute de pouvoir offrir sans 

delai cette forme d'aide alimentaire ~ taus les pays qui en ont besoin. 

11. Les propositions faites dans la communication du 30 juin 1971 sur l'aide 

en cereales de la C.E.E. prevoient toujours un fractionnement en aide commu

nautaire et en aides nationales. L'executif envisage de porter, au cours de 

la deuxieme convention d'aide alimentaire, la part des actions communautaires 

(qui representait environ 30 % au cours de la premiere convention) ~ : 

- 50 % 
- 60 % 
- 70 % 

en 1971/72 

en 1972/73 

en 1973/74 

Dans sa resolution du 18 octobre 1971, le Parlement avait conclu de cette 

proposition qu'~ compter de l'entree en vigueur de la troisieme convention 
(1974-75), la part des actions communautaires devait representer 100%: ces 

conclusions etaient fondees sur des considerations politiques et pratiques. 

Etant donne que la proposition precitee n'a pas encore ete approuvee et 

que l'on continue d'appliquer provisoirement le systeme condamnable du frac

tionnement de l'aide, on peut se demander si les Etats membres ont vraiment 

]'intention d'acheter, le moment venu, sur le marche mondial lorsqu'il s'agit 

d~ leurs actions nationales. 

En effet, selon les dernieres propositions de l'executif, une partie 

importante de l'aide de la C.E.E. demeure toujours entre les mains des Etats 

membres. Si ceux-ci se montraient systematiquement mains enclins ~ remplir 

leurs obligations par l'intermediaire du marche mondial, leurs achats sur 

le march6 communautaire interne pourraient avoir pour effet de faire grimper 

les prix. D'autre part, un ou plusieurs Etats membres pourraient serieusement 

contrer les effete des achats sur le marche mondial. Songeons au cas d'un 
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Etat membre qui, au lieu d'acheter sur le march~ mondial, achete sur le marche 

d'un autre Etat membre qui, lui, guid~ par des consid~rations de politique du 

marche, fait ses achats sur le march~ mondiall Or, cette pratique n'est nulle

ment exclue. 

De plus, il convient d'ajouter que le fait d'acheter les c~r~ales la ou 

les coOts sont les mains ~lev~s r~duit les frais li~s a l'octroi de l'aide ali

mentaire. 

12. Outre les inconv~nients que pr~sentent les actions nationales, il ressort 

aussi et surtout de ce qui precede que, dans les circonstances actuelles, il 

est indispensable de pr~voir un m~canisme en vertu duquel les Etats membres 

se consultant entre eux et consultent l'ex~cutif sur les actions d'aide natio

nale, par exemple au sein d'un comit~ ad hoc. Il est ~vident que la mise en 

place d'une telle proc~dure de consultation d~pend, dans une tres large mesure, 

de !'adoption des autres propositions faites dans la Communication. 

0 

0 0 

La commission des relations ~conomiques exterieures renonce, dans le pre

sent contexte, a revenir sur les aspects g~n~raux de l'octroi de l'aide alimen

taire, qui ont ~t~ regulierement ~voqu~s au cours de ses pr~c~dents rapports. 

Elle se contente d'y renvoyer et recommande au demeurant au Parlement d'adopter 

sans modifications la proposition a l'examen. 
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II. SECTEUR DES PRODUITS LAITIERS 

13. Il s'agit, en l'espece, d'une proposition de reglement arr~tee officiel

lement par la Commission europeenne le 15 octobre 1971. Le Conseil (1) l'a 

done gardee dans ses tiroirs pendant trois mois avant de consulter le Parle

ment. De plus, la consultation ne fut decidee qu'apres l'envoi, le 23 decembre 

1971, d'une lettre officielle du President du Parlement european (2) au 

President en exercice du Conseil (3). Si, A l'origine, le Parlement ne fut pas 

consulte, alors que, la proposition se fondant, juridiquement, sur !'article 

43 du traite instituant la C.E.E., la Commission europeenne y eQt logiquement 

porte la mention "vu l'avis du Parlement european", c'est para!t-il, parce 

que, dans lea milieux officials, l'on doutait de son opportunite et que, par 

consequent (1), l'on retardait la consultation. 

14. Votre commission ne peut evidemment qu'elever de graves objections contre 

cette maniere de faire, sans compter que l'on ne peut que souhaiter que le 

retard incrimine, d'ailleurs indefendable sous le rapport institutionnel, n'ait 

pas coQte une ou plusieurs vies humaines, eventualite qui n'est, helas, nulle

ment exclue. 

Il ressort en tout cas des informations donnees par les representants de 

la FAO et du PAM qu'en Inde, il a fallu renoncer au mains A la realisation 

d'un projet de developpement, dans le cadre duquel lea salaires devaient ~tre 

payes en nature sous forme de lait en poudre A livrer par la Communaute, a 
la suite de la suspension des livraisons intervenue en automne dernier. 

(1) Au moment de la redaction du present rapport, la consultation officielle 
du Par1ement n'a eneo~e ete qu'annoncee. 

(2) Une copie de cette lettre fut envoyee A 1a Commission europeenne 
(cf. annexe du present rapport). 

(3) Cf. aussi Questions ecrites n° 470 et 471/71 ; Bulletin du Parlement 
European, n° 46 du 22 decembre 1971, p. 22. 
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15. A cet ~gard, il y a d'ailleurs lieu de faire encore remarquer ce qui 

suit. 

L'ex~cution des engagements de fourniture (1) souscrits par la C.E.E. 

envers le P.A.M. et la Croix-Rouge Internationale aurait da atre commenc~e 

pour le ler octobre 1971. Ala demande de la C.E.E., ce terme fut report~ 

au ler juillet 1972. Est-ce A dire que la production de poudre de lait 

dans la Communaut~ a ~t~ inopin~ment arrat~e ? Cela signifie .uniquement que 

pendant les mois (d'hiver) de 1971-197~,pendant lesqaels la.production 

laitiere r~gresse automatiquement, l'utilisation de la poudre de lait comme 

aliment pour le b~tail (2) a le pas sur son utilisation A des fins humani

taires. La fourniture de l'aide alimentaire pourrait alors redevenir plus 

active des que la production laitiere connattra sa progression habituelle 

du printemps. 

Or, c'est pr~cis~ment contre ce genre de proc~d~ que nous nous insur

geons : le soulagement des besoins les plus primaires, c'est-A-dire les 

besoins denourriture (humaine), ne peut plus atre subordonn~ A quoi que ce 

soit. Aussi la Commission des relations ~conomiques ext~rieures pr~conise

t-elle, A cet ~gard, la transformation de la fourniture de l'aide alimentaire 

en une activit~ communautaire permanente. 

b) auant A la proposition elle-mame 

16. La commission des relations ~conomiques ext~rieures, tout comme d'ail

leurs la commission de l'agriculture, saisie pour avis, appr~cie le pas 

suppl~mentaire que fait l'Executif pour rendre l'aide alimentaire en produits 

laitiers ind~pendante des stocks qui existent sur le march~ communautaire : 

a cOt~ de l'utilisation des stocks d'intervention, l'achat pourra, lorsqu'il 

y aura lieu, se faire sur une base commerciale. Cette possibilit~ met, en 

tout cas, fin a une situation dans laquelle l'octroi de ces produits n'appa

raissait que comme un ~pongeage d'exc~dents (3). 

17. Contrairement Ace qu'il fait dans la proposition relative aux c~r~ales, 

examin~e aussi dans le pr~sent rapport, l'Ex~cutif ne va cependant pas 

jusqu'A ouvrir ~galement la possibilit~ d'acheter sur le march~ mondial dans 

le secteur en question. 

(1) Reglements n°s 1399 et 1852/69. 

(2) Reglement n° 986/68, J.O. n° 169/68 
transform~s en cas~ine etc. 

en outre, des produits laitiers sont 

(3) Cf. doc. 55/70, paragraphe 87 et doc. 90/70, paragraphe 20. 
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Il donne ainsi nettement l'impression de continuer quand m~me A se lais

ser guider avant tout par des considerations A court terme, influencees par la 

situation du marche dans la Communaute. En effet, si la possibilite est actuel

lement donnee d'acheter des produits laitiers sur le marche communautaire 

interne, c'est parce que les prix de la poudre de lait sur le marche mondial 

sont effectivement eleves. Cette situation changera certainement, un jour : 

A ce moment, il faudrait, des lors, A nouveau modifier le reglement. Votre 

commission estime que c'est lA une politique A trop courte vue. L'Executif 

qui, soucieux d'assurer la continuite de l'aide alimentaire, n'a cesse de 

preconiser la possibilite d'acheter sur le marche mondial, serait bien venu, 

de l'avis de votre commission, d'introduire, pour des raisons d'efficacite, 

tout de suite cette possibilite dans la presente proposition, en recourant A 

une modification supplementaire. 

A l'argument du renfarcement de la continuite de l'aide en produits lai

tiers, l'on peut encore ajouter celui des coats. Ceux-ci sont naturellement 

moins eleves si l'on achete sur le marche mondial alors que lea prix y sont 

inferieurs A ceux du marche de la Communaute. 

18. En revanche, l'argument selon lequel seules des fournitures fob ont ete 

convenues avec le P.A.M. et que, par consequent, l'achat doit se faire sur le 

marche interieur, doit ~tre rejete, lea exceptions A cette regle etant nom

breuses. 

19. La maniere pragmatique dont l'Executif organise par bribes et morceaux 

(1) l'aide en produits laitiers presente indeniablement un second inconvenient. 

Apres avoir puise dans les stocks d'intervention lorsqu'ils etaient importants, 

il souhaite A present faire intervenir aussi lea stocks commerciaux. Au sujet 

de cette insertion, l'on pourrait, en effet, faire remarquer que ces stocks 

ont ete constitues pour des raisons purement commerciales (de speculation), 

et qu'en fait, l'on offre done actuellement au commerce un debouche supplemen

taire sur lequel il ne pouvait auparavant compter. Ainsi considere, l'octroi 

- A des fins humanitaires - d'une aide alimentaire pourrait ~tre interprete 

comme etant tout autant destine A favoriser - pratiquement - le commerce. 

cette maniere pragmatique de proceder presente done plusieurs inconvenients 

un schema general uniforme permettrait de prevenir beaucoup plus facilement 

semblables interpretations. A cet egard aussi l'adjonction de la possibilite 

d'achat sur le marche mondial se justifierait, etant donne qu'il serait preci

se qu'en tout etat de cause, la preference sera donnee A l'offre la plus 

avantageuse. 

(1) En soi, les reglements n° 1399 et 1852/69 sont aussi des reglements 
ad hoc. 
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Aussi la commission des relations economiques exterieures propose-t-elle 

de completer comme suit le paragraphe 1 de l'article premier 

"Si les disponibilites de la Communaute en beurre et en lait ecreme en 

poudre se trouvant en stock public a la suite d'achats par les Organismes 

d'Intervention ne permettent pas de livrer au Programme Alimentaire Mondial 

ou au Comite International de la Croix-Rouge lea quantites de butteroil et 

de lait ecreme en poudre a livrer dans le cadre des accords conclus, la 

fourniture est assuree par l'achat du butteroil et du lait ecreme en poudre 

sur le marche de la Communaute ou sur le marche mondial. Ces achats sent 

effectues de fa~on a ne pas perturber le developpement normal des prix sur 
ledit marche". 

20. Au cours de l'examen de la proposition sous revue, l'on a egalement fait 

remarquer que la conversion en termes de technique budgetaire des consequences 

financieres de la proposition (1) pourrait porter atteinte aux efforts visant 

a etablir la continuite en matiere d'aide alimentaire. Le transfert de moyens 

financiers du F.E.O.G.A. au chapitre "Aide alimentaire" du budget pourrait, 

en effet, creer un precedent, dans la mesure ou l'octroi de l'aide alimentaire 

devient ainsi tributaire de la possibilite de degager des credits du F.E.O.G.A. 

Cette activite communautaire se verrait ainsi imposer a tort un plafond dent 

la hauteur n'appara1trait jamais que dans la pratique. Nous attirons une fois 

de plus l'attention particuliere de l'Executif sur ce point. 

21. L'on a signale aussi que, dans certains cas, l'aide alimentaire en pro

duits laitiers pourrait provoquer des difficultes dans le pays beneficiaire, 

notamment lorsqu'il y aurait interference de cette aide et des premiers pas 

d'une production (vente comprise) laitiere propre. L'Executif a toutefois re

torque que jusqu'a present les aides avaient principalement profite a des pays 

comme l'Inde, la Colombie et la Turquie, pour lesquels, eu egard a leurs di

mensions territoriales, ce risque est inexistant. 

22. Parvenue au terme de ses considerations, la commission des relations 

economiques exterieures voudrait encore attirer l'attention sur ce qui suit. 

Compar~s a ceux d'autres pays producteurs du monde, le lait et sea 

derives produits dans la Communaute satisfont a des criteres de haute qualite. 

(1) Expose des motifs n° VI-2. 
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Comme nous l'avons deja signale ailleurs, une partie de cette production est 

utilisee pour !'alimentation du betail : cette destination apparatt derai

sonnable, si l'on veut bien considerer que, pour cet usage, l'on pourrait 

acheter ailleurs de la poudre de lait de qualite moins elevee, de sorte que 

le produit de qualite pourrait ~tre affecte a !'alimentation humaine, dans 

les pays en voie de developpement, en !'occurrence. 

Votre commission livre cette pensee aux meditations de l'Executif et du 

Conseil. 

0 

0 0 

La commission des relations economiques exterieures recommande au Parle

ment european d'adopter la presente proposition de r~glement, en y incluant 

l'amendement expose au paragraphe 22 du present document. 

- 19 - PE 29.052/def. 2 



III. SECTEUR DU SUCRE 

23. La suggestion d'inclure ~galement le sucre dans l'aide alimentaire de la 

C.E.E. avait d~j~ ~t~ faite par le Parlement euro~en dans une r~solution du 

17 juin 1970 (l) ; dans le cas pr~sent, la Commission euro~enne omet ~gale

ment de rappeler que le Parlement s'~tait prononc~ en ce sens. 

24. Si, par cons~quent, !'initiative prise par la Commission euro~enne r~

pond entierement aux voeux exprim~s par le Parlement euro~en, on ne saurait 

assur~ment pas en dire autant de la motivation donn~e au debut de la propo

sition de reglement : "si des exc~dents de sucre se constituent ou menacent 

de se constituer ••• " (article ler, paragraphe 1) (2). 

Cette motivation est en opposition flagrante avec le point de vue cons

tamment d~fendu par le Parlement, ~ savoir qu'~ l'heure actuelle, !'octroi de 

l'aide alimentaire est une obligation morale qui ne peut ~tre subordonn~e ~ 

la situation (sur le march~) des pays prosperes. 

25. La condition pr~cit~e ~tonne d'autant plus que ni en ce qui concerne le 

secteur des c~r~ales (j), ni en ce qui concerne les produits d'oeuf (4), il 

n'est fait aussi ouvertement r~f~rence ~ la situation exc~dentaire sur le 

march~ int~rieur ; tout au plus peut-on relever une analogie indirecte ~ 

!'article 6, paragraphe 3 b) du reglement n° 804/68 (5), r~dige en ces ter

mes : "Pour le beurre de stockage public qui ne peut ~tre ~coule au cours 

d'une campagne laitiere ~ des conditions normales, des mesures particulieres 

peuvent ~tre prises" (cette disposition est le fondement juridique de l' aide 

alimentaire sous forme de produits laitiers). 

26. Cette constatation n'implique ~videmment pas que la Communaut~ nie que 

sa production de sucre est actuellement exc~dentaire ; elle ne signifie pas 

non plus que la C.E.E., qui a des excedents de sucre, n'aurait pas inter~t 

~ mobiliser certaines quantites de sucre au titre de l'aide alimentaire, en 

dehors des possibilites de d~naturation du sucre en vue de !'alimentation 

animale, etc. (6). Dans ce contexte, il importe neanmoins d'attirer !'atten

tion sur la disposition de l'article 2 de la proposition, qui prevoit que 

les quantites mobilisees au titre de l'aide alimentaire peuvent ~tre 

imputees sur les quantites dites garanties. Cette disposition a fait l'objet 

de discussions approfondies. 

( l) J.O. n° C 80/70 ; voir egalement la resolution du 5 juillet 1971, 
J .0. n° C 78/71. 

(2) Cf. ~galement le premier considerant, deuxieme phrase. 
(3) Reglement n° 831/69. 
(4) Reglement no 1577/71. 
(5) J.O. n° L 148/68· 
(6) Reglement n° 2049/69; J .0. n° L 263/69. 
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Elle a en effet pour cons~quence d'exon~rer les quantit~s livr~es au 

titre de l'aide alimentaire de la cotisation ~ la production pr~vue ~ l'ar

ticle 27 paragraphe 2 du reglement n° 1009/67. 

A premiere vuer il s'agit 1~ d'une disposition ~quitable, ~tant donn~ 

que cette cotisation a ~t~ institu~e pour faire office de frein et qu'elle 

constitue done une sorte d'amende per~ue sur les quantites produites qui 

depassert la consommation interne. La cotisation doit, conformement au sys

teme qui est ~ la base du reglement concernant le secteur du sucre, ~tre 

acquittee par les entreprises (et non par lea producteurs) • Il semble done 

~quitable de ne pas percevoir d'"amende" sur lea quantit~s de sucre destin~es 

~ l'aide alimentaire. 

Mais un examen plus approfondi fait quand m~me nattre certains doutes. 

L'adjonction ~ la quantite garantie des quantit~s livrees au titre de 

l'aide alimentaire ~quivaut pour le moins, sur le plan psychologique, ~ une 

incitation ~ la production, done dans le cas pr~sent, ~ une augmentation de 

la production. Sur la base de la proposition actuelle, qui prevoit la mo

bilisation de 20.000 tonnes de sucre au titre de l'aide alimentaire (repar

tie sur deux ann~es), ce facteur psychologique peut parattre negligeable, 

mais il est ~vident qu'il jouera d'autant plus que la contribution de la 

Communaut~ ~ l'approvisionnement en sucre des pays en voie de d~veloppement 

deviendra le cas ~ch~ant plus importante. 

Ajoutons que l'aide alimentaire ne sera pas mobilis~e sur les r~serves 

des entreprises, mais bien, ainsi qu'il ressort de la deuxieme proposition 

de reglement dans ce domaine, sur laquelle le Parlement n'est pas qonsult~, 

sur les stocks d~tenus par les organismes d'intervention (article 1 par~grapheD 

et au prix d'intervention (article 4 paragraphe 1). En d'autres termes, la 

cotisation ~ la production n'est absolument pas en cause. 

La disposition propos~e par l'ex~cutif aurait done le r~sultat suivant : 

la cotisation ~ la production que les entreprises doivent acquitter diminuera 

dans une mesure correspondante aux quantit~s mobilis~es sur les r~serves d'in

tervention au titre de l'aide alimentaire. L'op~ration, pr~sent~e comme un 

geste charitable, se traduirait par un avantage tout aussi important pour les 

entreprises, sans que celles-ci fournissent une centre-partie, ce qui doit 

~tre rejet~ (et cet avantage sera-t-il r~percut~ sur les producteurs ?) 

Signalons en outre qu'en l'absence d'exc~dents "disponibles" sur le 

march~ int~rieur, il n'y aurait ~videmment pas non plus de cotisations d~duc

~bles ~ la production. 
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Par ailleurs, on peut dire que la mobilisation de sucre au titre de 

!'aide alimentaire est incontestablement,meme sans diminution de la cotisa

tion a la production, une mesure dont beneficieront indirectement les entre

prises comme les producteurs, eeant donn~ que la pression des excedents se 

fer a moins sentir sur le marche ~ .. La· commission des 'relations economiques 

ex~erieures estime essential que l'octroi_d'aide alime?taire reate, in-;

dependamment des quantites a livrer, neutre,, c'est-a-dire qu'elle n'ait 

aucune influence ni sur les quantites produites, ni sur le prix de ces quan

tites. 

C'est pourquoi la commission des relations economiques exterieures pro

pose de supprimer !'article 2 de la proposition. 

Compte tenu ~galement du fait que la Communaut~ n'a toujours pas adh~re 

a la convention internationale sur le sucre, il faut rejeter toute proposi

tion tendant a favoriser la production int~rieure (meme s'il ne s'agit que 

des 20.000 tonnes proposees ; les excedents communautaires s'elevent en effet 

a environ un million de tonnes) • 

27. De !'expose des motifs d'une proposition de reglement d'execution rela

tif a l'ecoulement du sucre detenu par les organismes d'intervention aux or

ganisations internationales (1), il ressort que les demandes de sucre adres

sees ala C.E.E. en 1971 et en 1972 s'elevaient au total a 43.000 tonnes 

dans cette proposition, l'executif propose de mobiliser 18.000 tonnes et de 

constituer une reserve de 2.000 tonnes (correspondant a des depenses d'envi

ron 1, 5 million d'u.c . par exercice budgetaire) . 

A ce propos, on peut evidemment se demander pour quelle raison les de

mandes n'ont pas ete entierement satisfaites. 

28. Il apparait en meme temps que cette initiative a ete prise non pas tel

lament parce que la situation sur le marche interne l'exigeait, mais bien 

parce que des demandes concretes ont ete presentees. La commission des rela

tions economiques exterieures y voit une raison supplementaire de proposer 

une modification au debut de !'article 1. 

29. En ce qui concerne cette modification, la commission des relations eco

nomiques exterieures estime preferable de s'en tenir au point de vue emis 

par le Parlement european a propos de la fourniture de produits d'oeuf (2) 

ou il s'agissait egalement de demandes concretes, en d'autres termes d'une 

action ad hoc. 

La modification proposee par le Parlement - qui n'a d'ailleurs pas ete 

adoptee par le Conseil (3) - visant a transformer la decision ad hoc en une 

decision de principe dans le domaine en question. 

(1) Une troisieme proposition de reglement prevoit !'insertion, dans le regle
ment n° 1009/67, d'un nouvel article aux termes duquel les depenses resul
tant des actions d'aide alimentaire sont imput~es au FEOGA. 

(2) Resolution du 5 juillet~71, J.O. no C 78/71. 
(3) Reglement n° 1577/71 du 20 juillet 1971, J.O. n° L 167/71, p. 9. 
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Par consequent, le texte pourrait etre redige comme suit 

'(12 mots supprimes) Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission 

selon la procedure de vote prevue a !'article 43 paragraphe 2 du traite, peut 

decider que du sucre (4 mots supprimes) soit destine a des operations d'aide 

alimentaire." 

Il va de soi que lea quantites destinees a !'aide alimentaire seront pre

levees de preference sur les stocks detenus par les organismes d'intervention. 

30. Quant a une modification eventuelle de !'article 2 de la proposition, 

votre commission attend de connaitre !'avis d~ la commission de !'agriculture 

a ce sujet. 

31. Il est evident que l'idee de la fourniture, par la C.E.E., de sucre non 

denature au titre de !'aide alimentaire souleve certaines questjons, etant 

donne que lea structures de la production mondiale de ce produit sont nette

ment differentes de celles des cereales et des produits laitiers. 

La Commission europeenne fait d'ailleurs allusion, dans !'expose des 

motifs, sur le fait que de nomhreux pays producteurs de sucre sont eux-memes 

des pays en voie de developpement (ou tout au mains beaucoup mains developpes 

que les pays d'Europe occidentale) connaissant une penurie de produits alimen

taires. Si la C.E.E. voulait se laisser guider non seulement par des conside

rations humanitaires, mais en meme temps par des considerations d'efficacite, 

il serait sans aucun doute preferable de verser aux pays producteurs de sucre 

d'Amerique centrale et d'Amerique latine, d'Afrique et d'Asie !'equivalent de 

!'aide alimentaire en especes ~ cette solution permettrait en tout cas de re

duire les frais de transport. Dans cet ordre d'idee, soulignons egalement le 

cas de l'Australie, pays memhre du Commonwealth, a l'egard duquel il ne fut 

pas possible, dans le cadre de !'adhesion de la Grande-Bretagne au Marche 

commun, de trouver un meilleur arrangement qu'une declaration officielle di

sant que la Communaute tiendra compte "in pectore" des interets de ce pays. 

32. Le point de vue du Parlement, selon lequel il faut effectivement accorder 

de !'aide alimentaire sous forme de sucre, est nettement exprime, dans son 

integralite, dans la modification proposee. 

Aussi la commission des relations economiques exterieures recommande-t

elle au Parlement d'approuver la proposition ainsi modifiee. 

0 
0 0 
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' 

AVIS DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE 

R~dacteur : M. Andr~ DULIN 

La commission de !'agriculture a, dans le cadre du rapport pr~sent~ 

par la commission des relations ~conomiques ext~rieures, r~dig~ un avis sur 

la proposition de reglement du Conseil relative ~ la fourniture de produits 

laitiers au titre de l'aide alimentaire. 

Cet avis a ~t~ adopt~, au cours de la r~union du 7 d~cembre 1971, par 

9 voix pour, une voix centre et une abstention. 

Etaient pr~sents MM. Vredeling, vice-pr~sident, pr~sident ff., Richarts, 

vice-pr~sident, Dulin, r~dacteur pour avis, Cipolla, de Koning, Dewulf, 

Esteve, Kollwelter, Kriedemann, Lefebvre et Radoux. 

1. La proposition de reglement ~ l'examen semble essentiellement motiv~e 

par le fait d'une situation nouvelle sur le plan de la conjoncture laitiere. 

2. Comme le signale l'expos~ des motifs joint par la Commission~ sa pro

position de reglement, le Conseil avait pr~vu, par le reglement n° 1399/69 

du 17 juillet 1969, ~tablissant les regles g~n~rales relatives ~ la fourni

ture de matieres grasses, de lait, au Programme alimentaire mondial, que 

le butteroil ~ livrer au PAM ~tait fabriqu~ A partir de beurre de stocks 

publics. Un reglement n° 1852/69 du Conseil, du 16 septembre 1969, ~tablis

sait une regle analogue en ce qui concerne le lait ~cr~m~ en poudre. 

La totalit~ des quantit~s A livrer, aux termes des accords conclus avec 

le Programme alimentaire mondial et le Comit~ International de la Croix

Rouge, ~tait de 35.000 tonnes de butteroil et de 123.000 tonnes de lait 

~cr~m~ en poudre. Ces quantit~s auraient dQ ~tre livr~es avant le 30 sep

tembre 1971. 

3. En fait, les premieres livraisons ne sont intervenues qu'en mai 1970, 

marquant ainsi un retard d'un an par rapport au d~lai pr~vu. Le Conseil a, 

par la suite, marqu~ son accord pour que la date limite de fourniture soit 

report~e au 30 juin 1972. 

Les quantit~s restant encore A livrer aujourd'hui sont de 17.618 tonnes 

de butteroil et de 55.651 tonnes de lait ~cr~m~ en poudre pour le PAM. 

Il reste A fournir A la CICR, 636 tonnes de lait ~cr~m~ en poudre. 
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4. Les disponibilit~s en beurre et en lait ~cr~m~ en poudre des stocks 

publics sont tr~s faibles. Dans ces conditions, il faudrait envisager 

l'achat sur le march~ de 13.000 tonnes de butteroil ou de la quantit~ 

correspondante de beurre et de 50.000 tonnes de lait ~cr~m~ en poudre, ce 

qui entra1nerait une d~pense de l'ordre de 62 millions d'unit~s de compte. 

5. La commission de !'agriculture n'a pas entendu traiter, dans le 

pr~sent avis, l'ensemble du probl~me, mais se limiter~ quelques r~fle

xions qui viennent compl~ter celles pr~sent~es par ailleurs par la commis

sion des relations ~conomiques ext~rieures. 

La premi~re question de principe qui se pose est celle de savoir si 

l'aide alimentaire peut ~tre con9ue comme un moyen indirect d'~coulement 

des exc~dents ou s'il faut avoir essentiellement en vue la notion d'aide 

aux pays en voie de d~veloppement. 

Dans la seconde conception, cette aide a un caract~re continu et il 

est, d~s lors, normal d'avoir recours ~ des achats sur le march~ si les 

stocks d'intervention sont ~puis~s ou se situent ~ un niveau tr~s bas. 

C'est ~ cette derni~re conception que s'est ralli~e la commission 

de !'agriculture. 

6. A partir du moment o~ il s'agit d'une aide, on peut se poser la ques

tion de savoir si une subvention en esp~ces ne remplirait pas le mama 

office. La commission de !'agriculture, dans le cas pr6sent, ne s'est pas 

rang~e ~ une telle id~e. Il faut, en effet, rappeler que la livraison de 

butteroil, et essentiellement de lait ~cr~m~ en poudre, correspond ~ une 

demande qui a ~t~ formul~e par le Programme alimentaire mondial et qui 

vise, entre autres, trois pays : l'Inde, la Turquie et la Colombie. Dans 

ces pays, la livraison de lait ~cr~m~ en poudre fait partie d'un programme 

de d~veloppement d~j~ ~tabli. L'arrat des fournitures am~nerait une cessa

tion du programme de d~veloppement. or, ~ plusieurs reprises, le PAM a 

attir~ l'attention sur l'urgence de ce.programme et la n~cessit~ dele 

poursuivre. La question du remplacement des fournitures en nature par un 

don en esp~ces ne se pose done pas dans le cadre de la pr~sente convention. 

7. La poursuite des fournitures pose done le probl~me ~voqu~ plus haut 

des modalit~s d'achat. La proposition de la Commission vise ~ cr~er des 

proc~dures d'adjudications publiques pour le lait ~cr~m~ en poudre sur 

le march~ de la Communaut~. La remarque a pu atre faite qu'il ~tait curieux 

de se limiter, dans le domaine laitier, ~ des achats sur le plan communau

taire, alors qu'en mati~re de c~r~ales la possibilit~ d'achat sur le march~ 

mondial est offerte. 
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La r~ponse fournie par la Commission des Communaut~s s'appuie sur la 

circonstance qu'actuellement le prix du lait ~cr~m~ en poudre sur le march~ 

mondial est sup~rieur A celui pratiqu~ dans la Communaut~. Mais cette si

tuation conjoncturelle peut se modifier. Des lors, peut-on se demander 

s'il n'y aurait pas lieu de pr~voir ~galement la possibilit~ d'achat sur 

le march~ mondial. 

8. Sous le ~n~fice de ces observations, la commission de !'agriculture 

a donn~ un avis favorable Ala proposition de r~glement A l'examen. 
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AVIS DE LA COMMISSION DE L 'AGRICULTURE 

Lettre adressee en date du 3 fevrier 197~ par M. VREDELING, president ff. 

de la commission de !'agriculture, ~ M. de la Mal~ne, president de la 

commission des relations econorniques exterieures 

Monsieur le President, 

En sa r~union du 3 f6vrier 1972, la commission de l'sgri

culture a pris position sur la proposition de la Commission des 

Communautes europeenoes au Conseil relative ~ un r~glernent cornple

tant le r~glernent n° 1009/67/CEE portant organisation commune des 

marches dans le secteur du sucre (Doc. 235/71). 

Apr~s avoir pris connaissance du projet de rapport de la 

commission cornpetente au fond, la commission de !'agriculture s'est 

ralliee ~ l'unanirnite aux conclusions ernises dans ce rapport. 

Etaient presents: M. Vredeling, president ff.: 

M. Klinker, rapporteur pour avis: MM. Dewulf, Durieux, Houdet, 

Kollwelter, Kriedernann, Mrne Orth et MM. Scardaccione et Zaccari. 
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AVIS DE LA COMMISSION DES FINANCES ET DES BUDGETS(!) 

Lettre de M. Spenale, president de la commission ~- M. de la Malene, 

president de .la commission des relations economiques exterieures 

Luxembourg, 'le. 2 fevrier 1972 

Monsieur le President, 

La commission des finances et des budgets, ~!'occasion de sa 

reunion du 10 decembre 1971, a examine une proposition,· de modification 

~ la proposition d'un reglement du Conseil relatif au financement commu

nautaire des depenses resultant de !'execution des conventions d'aide ali

mentaire de 1967 ~ 1971. A cette date, elle s'etait limitee ~en prendre 

acte. 

Cette.proposition ayant ete completee, ~!'occasion de sa reunion 

du 25 janvier 1972, la commission des finances et des budgets a dodne son 

avis suite ~ la consultation du Bureau du 15 decembre 1971, et elle m'a 

prie de vous le transmettre (doc. 207/71). 

La commission des finances a constate avant tout que cette proposi

tion de reglement se justifie, comme l'indique, du reate, la Commission 

des Communautes dans lee ler et 2e considerants, d'une part, par !'intro

duction, au ler janvier 1972, de ressources propres aux communautes et 

d'autre part, par la signature d'une nouvelle convention d'aide alimentaire. 

L'introduction des ressources propres, conformement ~ la decision du 

21 avril 1970, remplace toutes les cles de repartition valables pour les 

contributions des Etats membres et, de ce fait, les cles particulieres,pre

vues ~!'article 5 du reglement 2052/69 pour les actions communautaires en 

matiere d'aide alimentair~ sont devenues caduques ~partir du budget 1971 

et pour le schema d'execution 69/70. Pour les actions anterieures, les 

dispositions de !'article 7 du reglement 2052/69 continueront ~ s'appliquer. 

Comme le precise l'article ler de la proposition, c'est le FEOGA qui finan

ce la partie des depenses correspondant ~ la restitution~ !'exportation 

vera les pays tiers. Les autres depenses (valeur des marchandises FOB, 

depenses de stockage, frais d'acheminement, transformation et distribution) 

font !'objet d'un financement communautaire (art.3). 

(1) Cet avis a ete adopte ~ l'unanimite lora de la reunion du 25.1.1972 
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Le texte m~me de la proposition de reglement a donne lieu aux observations 

suivantes : 

1. Les retards dans la mise en place du svsteme de financement de la 

convention de 1967 

Dans le 6e considerant de la proposition de reglement, la Commission 

fait etat des retards intervenus dans la mise en place du systeme de finan

cement de l'aide alimentaire, retards tels que les modalites du concours 

communautaire initialement prevu par la convention de 1967 n'ont pu ~tre 

executees. D'apres les informations fournies par la Commission, on a suivi 

le regime du prefinancement par lea Etats ~mbres qui auraient communique 

a la Commission, au cours des derniers mois, lea documents necessaires au 

rembo~sement de leurs depenses, tant en ce qui concerne la part correspon

dant a la restitution des exportations vera les pays tiers· que lea frais 

de transport. 

Il conviendrait, pour eviter pareils retards, de prevoir un delai 

maximum pour la determination des modalites d'application prevues notam

ment aux articles 3 et 4. 

2. Necessite d'une plus grande transparence budgetaire 

Dans le budget de 1972, on trouve au titre 9 "aide alimentaire et 

divers" un credit pour l'aide alimentaire (36.000.000uc). Il reate toute

fois qu'une partie des depenses de l'aide alimentaire est a la charge 

du FEOGA. 11 conviendrait, par contre,de regrouper au maximum toutes lea 

depenses d'aide alimentaire dans le titre 9 du budget. Comme le regroupe

ment de toutes lea depenses n'est pas possible car certaines sont a la 

charge du FEOGA, il conviendrait d'indiquer dans le commentaire, au titre 

9, lea previsions de depenses pour la part des depenses afferentes au 

FEOGA. 

3. A l'article 4 de la proposition, on trouve certaines expressions 

qui ne sont pas assez precises. Il est dit, par exemple a l'alinea 1 que 

"lea Etats membres communiquent a la Commission, le plus tot possible, lea 

renseignements ••• ". De m~me, a l'alinea 2 eta l'alinea 3, il est dit que 

"les Etats membres transmettent periodiguement a la Qommission les docu

ments ..• et que la Commission decide periodiguement, sur la base de ces 

documents, des avances~ Il nous semble que, puisqu'il est question de 

periodicite, il conviendrait de prevoir de maniere precise les intervalles 

de temps auxquels lea differentes operations doivent avoir lieu. 
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4. Enfin, la commission des finances et des budgets a appr~ci~ parti

culierement le fait que par .cette proposition de reglement, la Commission 

des Communaut~s propose d'introduire, au plus tard ~partir de la conven

tion d'aide alimentaire de 1971, un systeme de finaucement au mgyen d'ayan

~ s'inspirant de celui mis en place pour la section"garantie" du FEOGA. 

Ce systeme modifie profond~ment le m~canisme actuel de couverture des d~

penses pour l'ex~cution des conventions d'aide alimentaire, ces dernieres 

ayant ~t~ jusqu'~ pr~sent pr~financ~es par les Etats membres. 

5. Enfin, l'examen de ces propositions a inspir~ ~ la commission des 

finances et des budgets une remarque d'ordre plus g~n~ral, qu'elle fera 

connattre aussi au Bureau du Parlement. 

La commission des finances et des budgets a estim~ que pour l'exa

men de propositions portant uniquement sur des dispositions flnancieres, 

la com~tence de fond devrait lui revenir. 

En conclusion, la commission des finances et des budgets, compte 

tenu des observations qui pr~c~dent, en particulier quant au systeme de 

financement au moyen d'avances de la convention de 1971, quant ~ la 

transparence budg~taire et ~ la d~finition des d~lais de communication des 

pieces n~cessaires au contrOle, approuve les propositions de la commission 

des Communaut~s. Elle estime en effet qu'elles se justifient par les nou

velles regles communautaires en matiere de financement agricole et de 

ressources propres. 

Veuillaz agr~er, Monsieur le Pr~sident, !'expression de mes senti

ments de haute consid~ration. 

(s) Georges SPENALE 
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ANNEXE 

Copie de la lettre adress~e le 23 d~cembre 1971 par M. Behrendt, Pr~sident du 

Parlement europ~en, au President en exercice du Conseil des Communautes euro

peennes au sujet de la consultation du Parlement europeen (1) . 

Monsieur le President, 

A la suite des debats du Parlement europeen en sa session pleni~re du 

17 decembre 1971 et des deliberations de la commission des relations econo

miques exterieures, je crois, en rna qualite de president du Parlement euro

pean, devoir adresser une protestation officielle ~ l'egard de !'attitude prise 

par le Conseil en ce qui concerne la consultation du Parlement europeen sur 

certaines propositions legislatives formelles presentees r~cemment par la Com

mission des Communautes europ~ennes. 

Il s'agit en !'occurrence des propositions suivantes : 

1. a) - Proposition de la Commission au Conseil concernant un r~glement 
relatif au fi."nancement communautaire des depenses resultant de 
!'execution des conventions d'aide alimentaire de 1967 et 1971. 
COM(71) 711 (~inal) du 30.7.71, 

sur laquelle le Parlement a effectivement ete consulte par lettre du 

8 decembre 1971 (c'est-~-dire six mois apr~s la presentation officielle 

au Conseil) • 

b) - Proposition de modification ~ la proposition de la Commission au 
Conseil concernant un r~glement relatif au financement communau
taire des depenses resultant de l'ex~cution des conventions 
d'aide alimentaire de 1967 et 1971. 
COM(71) 1259/def. du 9.11.71. 

A la lettre de consultation qui couvre les deux propositions de r~glement 

etait jointe une fiche precisant que le stock de ces deux documents etait 

epuise mettant ainsi le Parlement dans l'impossibilite materielle de se pro

noncer. Le Parlement etait d'ailleurs informe par la Commission des Communau

tes europeennes qu'une deuxi~me proposition de modification etait presentee: 

cette derni~re proposition ne figurait cependant pas dans la lettre de consul

tation du Conseil du 8 decembre 1971. 

2. a) - Proposition de la Commission au Conseil concernant un r~glement 
relatif ~ la fourniture de produits laitiers au titre de l'aide 
alimentaire. 
COM (71) 1152/final du 15.10.1971. 

b) - Proposition d'un r~glement du Conseil portant suspension tempo
raire des droits autonomes du tarif douanier commun sur un cer
tain nombre de produits. 
COM (71) 1239/def. du 19.11.71. 

(1) Aucune reponse n'avait encore ete donnee ~ cette lettre au moment de la 
redaction du present rapport. 
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Ces deux propositions de reglement ont leur base juridique dans !'ar

ticle 43 du Traite.C.E.E. Dans les preambules de ces deux propositions de la 

Commission figure d'ailleurs la formule "vu l'avis du Parlement" et pourtant 

le Parlement n'a pas encore ete consulte par le Conseil Ace sujet. 

Or, des declarations faites en seance pleniere au nom de la Commission 

des relations economiques exterieures et par ailleurs confirmees par 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des Communautes europeennes, il 

semblerait que la decision de ne pas consulter le Parlement aurait ete prise 

pour le premier reglement au niveau de fonctionnaires assistant le Conseil et 

pour le deuxieme au sein d'un groupe d'experts. 

De telles decisions, qui ont une incidence institutionnelle determinante 

dans le processus legislatif, ne peuvent pas ~tre prises au niveau de groupes 

de travail de fonctionnaires ou de groupes d'experts. 

Le Parlement ayant proteste energiquement centre cette procedure, je de

mande au Conseil de bien vouloir prendre position sur une affaire A laquelle 

j'attache, pour rna part, une tres grande importance dans le cadre de !'evolu

tion des rapports entre nos deux institutions. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, !'assurance de rna tres haute 

consideration. 

( s.) Walter BEHRENDT 
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